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Ce livre à plusieurs voix interroge Marx sur la délicate question du droit et de la liberté. Comment la vigoureuse critique marxiste de la « Déclaration des droits de l’homme et du citoyen » est-elle compatible avec l’affirmation que le communisme est la réalisation des droits de l’homme ? Comment reconnaître l’autonomie du droit et de l’instance juridique si l’on déclare que le droit n’est qu’une superstructure, et si l’on rêve d’un « état de moeurs » qui se substituerait à l’ « état de droit » ?
 
Marx a professé que ce n’est pas le droit qui fonde la liberté ; mais, au contraire, la liberté réelle qui justifie le droit ; ce qui conduit à faire du marxisme une philosophie de la liberté. D’autre part, Marx affirme que la liberté suppose réalisée l’émancipation politique ; ce qui conduit à se demander si l’horizon marxiste de la liberté ne reste pas problématique et lointain.
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Dans son ouvrage Droit naturel et dignité humaine1, E. Bloch retrace l’histoire occidentale à travers le dialogue ou le conflit du courant du droit naturel – qui affirme principalement la dignité que l’homme doit à sa liberté – et le courant de l’utopie sociale – qui veut promouvoir le bonheur de l’homme par et dans l’édification d’une communauté pacifique. Le premier courant culminerait dans la Révolution de 1789, le second dans la Révolution de 1917. En réalité, selon Bloch, la tâche d’un marxisme authentique consiste justement à réconcilier la liberté du droit naturel et l’heureuse solidarité de l’utopie sociale, car “pas de véritable instauration des droits de 
l’homme sans fin de l’exploitation, pas de véritable fin de l’exploitation sans instauration des droits de l’homme”2 ; telle est “la tâche d’un héritage socialiste des droits de l’homme”3. Cela signifie : voir dans le dépassement de ce que l’on a appelé la “liberté formelle” (celle des “Droits de l’homme”), dans ce que l’on a appelé la “liberté réelle” (l’exigence du socialisme), non pas une négation pure et simple, abstraite, de la première dans la seconde, mais une promotion qui, non seulement maintient la liberté formelle au coeur de la liberté réelle, mais l’y épanouit en tant que telle. Ce serait là, pour Bloch, tout simplement revenir, par delà la “réalisation” d’un marxisme qui croit devoir et pouvoir exténuer les libertés individuelles dans la solidarité sociale, aux prémisses contenues dans la pensée même de Marx.
 
C’est précisément à celle-ci que nous limiterons notre examen : notre objet sera la pensée marxienne, non la théorie marxiste en général, encore moins la mise en oeuvre de celle-ci.
 
Dans un premier temps, nous suivrons le développement de la critique marxienne de l’affirmation des “Droits de l’homme”, telle qu’elle s’était définie en son 
origine historique essentielle, à savoir les Déclarations des droits de l’homme fondant les Constitutions successives de la Révolution française. De la critique de la philosophie hégélienne de l’Etat à L’Idéologie Allemande, en passant par La Question Juive et La Sainte Famille, Marx intensifie “réellement”, c’est-à-dire à travers l’élaboration progressive de son matérialisme, sa condamnation des “Droits de l’homme” comme revendication déterminée en son sens par les conditions historiques de son surgissement. Le communisme, que Marx saisit enfin comme “le mouvement réel qui abolit l’état actuel”4, ne peut qu’abolir les “Droits de l’homme”, qui veulent fixer abstraitement cet état actuel en tant qu’état inhumain, en tant qu’état qui fait lui-même abstraction de l’homme.
 
Mais, si l’insertion du devenir-humain des individus dans le processus matériel de leur interaction sociale historique ne signifie pas – ni au niveau de la fin : la liberté totale de l’homme, ni au niveau du moyen : le combat de sa libération – pour Marx une dissolution de l’individualité dans la structure socio-politique, alors il doit être possible de dégager une signification positive – pour une affirmation réelle concrète de l’individu comme celle qu’entend promouvoir de nos jours le mouvement 
de Droits de l’homme – de la négation, par Marx de l’idéologie des “Droits de l’homme”. Dans le second moment de notre réflexion, nous rechercherons donc si la théorie sociale de Marx fournit de quoi justifier l’appel lancé par Bloch pour une réconciliation du marxisme avec le courant des Droits de l’homme.
 
I - Le communisme, négation des “Droits de l’homme”
 
Le premier texte où Marx traite directement du problème des “Droits de l’homme” est La Question Juive. Le thème de cet article des Annales Franco-Allemandes est le dépassement “humain” de la problématique de Bruno Bauer comme problématique de la seule émancipation ou libération “politique” des Juifs et, plus généralement, des individus religieux. A Bruno Bauer considérant qu’un croyant ne peut obtenir les droits du citoyen, c’est-à-dire de l’homme comme universel, qu’à la condition – qui lui permettrait d’obtenir aussi les droits universels de l’homme – de renoncer à sa particularité religieuse, Marx répond que la Déclaration des Droits de l’homme, comme Charte de l’émancipation politique de l’homme, de la libération de l’Etat à l’égard de la religion, n’exclut pas du tout la persistance de la religion comme religion privée : “Les hommes ne cessent pas d’être religieux, du 
seul fait qu’ils sont religieux à titre privé”5, voire même consacre comme l’un de ses droits essentiels le droit d’exercer le culte particulier de son choix : “Le privilège de la foi est un droit universel de l’homme”6. Ainsi, Marx saisit le sens de la Déclaration des Droits de l’homme dans son double caractère : d’élévation politique de l’homme – l’Etat n’est plus fondé sur le droit divin, mais sur l’homme, qui se redresse comme citoyen – et de reconnaissance politique – c’est l’Etat qui dit le droit – de l’abaissement de l’homme en sa vie privée, la religion constituant, pour Marx comme pour Feuerbach, une aliénation de l’homme. Mais le sens religieux de tout agir humain – ici de la fondation de l’Etat sur la Déclaration des Droits de l’homme – étant l’idéalisation dérivée de son sens profane réel, “comme la présence de la religion révèle l’existence d’une tare, la source de cette tare ne peut être recherchée que dans la nature même de l’Etat”7. Si alors, “nous transformons les questions théologiques en questions profanes”8, quelle tare politique affecte et condamne l’Etat fondé sur la Déclaration des Droits de l’homme, et donc celle-ci elle-même comme 
principe d’un tel Etat ?
 
Cette tare n’est rien d’autre que l’existence humaine réellement divisée en elle-même, rendue autre qu’elle-même en elle-même, qui exprime précisément son aliénation dans le contenu même des droits déclarés, en tant qu’ils se différencient comme droits de l’homme et droits du citoyen. Cette différenciation marque en fait l’opposition totale de leurs contenus respectifs. Les droits de l’homme comme tel consacrent une existence qui se voue à la particularité, qui se privatise et se fixe, hors et à l’encontre des autres, dans sa privatisation, alors que les droits du citoyen consacrent une existence qui, faisant abstraction de sa particularisation multiforme, s’adonne aux affaires générales, s’ouvre à une préoccupation universelle.
 
Examinant successivement les quatre droits fondamentaux de l’homme tels qu’ils sont déclarés dans la Constitution pourtant la plus “populaire”, celle de 1793, Marx montre qu’ils ne sont en fait “autres que les droits du membre de la société civile, c’est-à-dire de l’homme égoîste, de l’homme séparé de l’homme, de la communauté”9. La liberté, que tout système de droit veut promouvoir comme son fondement, est bien définie négativement 
comme “le droit de faire tout ce qui ne nuit pas à autrui”, cette limitation réciproque des individus rapetissant “la liberté de l’homme comme monade isolée et repliée sur elle-même”10 ; “le droit humain de la liberté n’est pas fondé sur l’union de l’homme avec l’homme, mais au contraire sur la séparation de l’homme d’avec l’homme”11. Pour autant que l’ouverture générique propre aux êtres conscients ne peut être figée en leur séparation réciproque que par la médiation de l’élément de l’extériorité réciproque, à savoir des choses, le sens d’une telle liberté se réalise bien dans le droit établissant la relation de l’homme aux choses comme relation de propriété privée. “L’application pratique du droit de l’homme à la liberté, c’est le droit de l’homme à la propriété privée”12, et ce droit, c’est le droit de jouir de sa fortune et d’en disposer à son gré, sans se soucier d’autrui, indépendamment de la société : c’est le droit de l’intérêt personnel”13. Les deux autres droits font confirmer par la société elle-même l’absoluité de sa dissolution égoïste : la relation horizontale des individus entre eux est la non-relation de l’égalité des monades fermées sur elles-mêmes 
et la relation verticale de chaque individu à l’ensemble social des individus n’a d’autre sens que de faire assurer par tous l’égoïsme de chacun14. Ainsi, il est clair qu’aucun des prétendus droits de l’homme ne s’étend au-delà de l’homme égoïste”.
 
Quant aux droits du citoyen, “qui ne peuvent être exerces qu’en association avec autrui”15, et dont le contenu, “c’est la participation à la communauté, plus exactement à la communauté politique, à la vie de l’Etat”16, ils nient directement en leur exercice les droits de l’homme comme droits de la particularité fixée à elle-même, égoïste : “L’Etat abolit à sa manière les distinctions de naissance, de rang social, d’éducation, de profession, quand il décrète que naissance, rang social, éducation, profession sont des distinctions non politiques, quand, sans tenir compte de ces différences, il proclame que chaque membre du peuple participe, à un titre égal, à la souveraineté populaire”17.
 
De la sorte, dans l’Etat régi par les Droits de l’homme, “là où l’Etat politique est parvenu à son épanouissement 
véritable, l’homme mène, non seulement dans la pensée, mais dans la réalité, dans la vie, une vie double, une vie céleste et terrestre : la vie dans la communauté politique où il s’affirme comme un être communautaire, et la vie dans la société civile, où il agit en homme privé, considère les autres comme des moyens, se ravale lui-même au rang de moyen et devient le jouet de puissances étrangères”18. – Une telle contradiction doit détruire l’homme même, dont tout le projet, pour Marx comme pour Feuerbach et, avant lui, Hegel – et en dépit des contenus différents qu’ils y mettent – est de mener une vie réconciliée avec elle-même, une vie totale. Elle doit détruire aussi la notion même de droit, qui désigne l’unité d’une valeur et d’une réalité, la valeur en tant qu’elle a réalité : en effet, la vie civique, comme ciel de l’existence réelle, profane, a la valeur que l’homme reconnaît à l’universel, mais irréalisée par son opposition à la vie humaine, qui, elle, réalité de la réalité, se dénonce, par son égoïsme, comme “sans vérité” ; valeur sans réalité et réalité sans valeur, le droit du citoyen et le droit de l’homme sont en fait le contraire du droit. Les Droits de l’homme se renversent ainsi, aux yeux de Marx, dans la négation conjointe et du droit et de l’homme : ils sont le 
non-droit du non-homme.
 
Mais cette contradiction du contenu manifeste des Droits de l’homme se révèle n’être elle-même qu’une contradiction apparente, dans l’approfondissement de l’analyse marxienne de leur signification, qui va intensifier et leur négativité et la négation de celle-ci. – Contradictoire si l’on s’en tient à leur contenu manifeste statiquement considéré, les “Droits de l’homme” retrouvent leur unité profonde si l’on appréhende la dynamique même de leur déclaration. La pure juxtaposition des droits de l’homme et des droits du citoyen comme droits opposés de rang égal s’efface alors devant leur hiérarchisation comme subordination des droits du citoyen, comme droits de l’homme idéal, irréel, à titre de simple moyen, aux droits de l’homme, comme droits de l’homme réel, à titre de véritable fin. Tel est bien, d’ailleurs, le but déclaré, et Marx rappelle l’article 2 de la Déclaration des droits de 1791, “le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l’homme” ; nous voyons ainsi “que les émancipateurs politiques réduisent la citoyenneté, la communauté politique, à un simple moyen pour conserver ces prétendus droits de l’homme, que le citoyen est donc déclaré serviteur de l’homme égoïste”19. Les droits de l’homme 
seraient plus importants que ceux du citoyen. – Cependant une nouvelle contradiction vient frapper cette solution de la première contradiction et exige qu’on saisisse plus radicalement le sens des Droits de l’homme.
 
En effet, la subordination théorique des droits du citoyen aux droits de l’homme se renverse dans la subordination pratique des droits de l’homme aux droits du citoyen. Dans la tourmente révolutionnaire, l’égoïsme érigé en principe est en même temps puni comme un crime : la sûreté, la liberté sont journellement bafouées ; “le droit de l’homme à la liberté cesse d’être un droit quand il entre en conflit avec la vie politique, alors qu’en théorie, la vie politique n’est que la garantie des droits de l’homme et doit donc être suspendue dès qu’elle est contraire à son but, à ces mêmes droits de l’homme”20 Une telle “énigme” de “la pratique révolutionnaire... en contradiction flagrante avec sa théorie”21est, selon Marx, “facile à résoudre”22 mais sa solution disqualifie absolument les Droits de l’homme dans leur prétention à faire de l’homme la fin, et livre leur véritable sens, qui est de nier absolument l’homme.
 
 
L’Etat ne peut, comme moyen, servir son but en le niant que si ce but n’est vraiment lui-même que dans ce rapport négatif de l’Etat à lui-même ; la société civile ne se réaliserait elle-même pleinement qu’autant que l’Etat le libèrerait de lui-même en niant ce par quoi elle serait encore empêtrée en lui-même. Et tel est bien, pour Marx, le sens de la mise en oeuvre politique des Droits de l’homme.
 
Libérer politiquement l’Etat de l’égoïsme, c’est libérer socialement l’égoïsme de l’Etat ; la négation politique absolue de l’égoïsme, c’est son affirmation sociale absolue. Ainsi, “la révolution politique, c’est la révolution de la société civile”23, pour autant, plus précisément, qu’elle supprime la forme féodale de celle-ci pour lui substituer sa forme bourgeoise. – Dans la société féodale, les particularités économiques avaient directement un caractère politique, “c’est-à-dire que les éléments de la vie civile tels que la propriété ou la famille, ou le mode du travail, étaient promus, sous les formes de la seigneurie, des ordres et des corporations, éléments de la vie dans l’Etat”24 ; mais une telle politisation de l’égoïsme – à savoir les privilèges – limitait, comme universalisation, le jeu de la singularité. En supprimant le caractère 
politique de la société civile, la politique des Droits de l’homme libère apparemment le souci idéaliste des affaires du peuple des intérêts sociaux particuliers en libérant, en réalité, le dynamisme égoïste de ceux-ci de tout lien universalisant : “le parachèvement de l’idéalisme de l’Etat fut en même temps le parachèvement du matérialisme de la société civile”25. – Alors, la consécration, par l’Etat, de l’agir des individus, ignorant, comme étatique, la particularité de ceux-ci pour ne voir en eux que de purs individus égaux, s’exprime par des droits, les Droits de l’homme fondant l’Etat comme Etat légal : le Moi érigé en loi. Droits de l’homme et droits du citoyen révèlent leur unité en tant qu’ils sont les uns et les autres des droits et qu’un Etat qui dit comme son fondement le droit exprime dans et par son idéalisation civique la réalisation absolue de la société civile libérant pleinement son principe égoïste : “L’anarchie est la loi de la société bourgeoise émancipée des privilèges hiérarchisants, et l’anarchie de la société bourgeoise est le fondement de l’ordre public moderne, tout comme l’ordre public est, pour sa part, la garantie de cette anarchie. Si opposées qu’elles soient, elles dépendent néanmoins l’une 
de l’autre”26.
 
Dans le texte La Sainte Famille – d’où ces dernières lignes sont tirées – Marx, reprenant et confirmant, mais en les concrétisant, les analyses de La Question Juive, soulignera que cette unité du couple Etat-société bourgeoise est portée et animée par son moment réel, c’est-à-dire par la société bourgeoise, qui se fait et se dit dans et par l’Etat et son droit : “Les Droits de l’homme, [l’Etat] ne les a pas créés. De même qu’il était le produit de la société bourgeoise entraînée par sa propre évolution au-delà des anciennes entraves politiques, de même il reconnaissait maintenant, à son tour, sa propre origine et sa propre base en proclamant ces Droits de l’homme”27. Retraçant alors le destin historique de cette reconnaissance d’abord empêtrée dans l’illusion – robespierriste et napoléonienne – que l’Etat pouvait et devait s’affirmer – par la terreur et la guerre – en niant, du fait de son altérité apparente, sa propre base, la société civile, Marx en découvre l’achèvement dans la révolution de 1830 : “En 1830 – écrit-il – [la bourgeoisie libérale] réalisa enfin ses aspirations de 1789, à la différence près que, désormais, ses lumières politiques étaient pleinement acquises, 
qu’elle ne croyait plus atteindre dans l’Etat représentatif constitutionnel, l’idéal de l’Etat, le salut du monde et les fins universelles de l’humanité, mais, bien au contraire, qu’elle avait reconnu dans cet Etat l’expression officielle de sa puissance exclusive et la consécration politique de ses intérêts particuliers”28. Alors, “c’en est fini pour les droits de l’homme, d’exister en théorie seulement”, mais c’est que “la bourgeoisie commence son règne”, car “la société bourgeoise est positivement représentée par la bourgeoisie”29. La concrétisation historique du thème de La Question Juive dévoile, en effet, le sujet réel véritable des Droits de l’homme. La société civile ne peut se libérer en eux, pure consécration idéelle formelle de la propriété, qu’autant qu’elle détient déjà réellement celle-ci, c’est-à-dire est socialement satisfaite : or la partie satisfaite de la société civile bourgeoise, celle qui a puissance en elle et lui donne son nom, c’est la bourgeoisie. Les Droits de l’homme sont les droits du bourgeois.
 
Que celui-ci s’affirme comme homme exprime seulement la loi qui veut – selon la Contribution à la critique de la philosophie du droit de Hegel – qu’une classe de la société civile ne peut révolutionner la politique sans mobiliser, 
tel son représentant général, l’ensemble de la société : “c’est seulement au nom des droits généraux de la société qu’une classe particulière peut revendiquer la supériorité générale”30. – Mais, en réalité, les droits du bourgeois sont si peu en lui ceux de l’homme qu’ils sont bien plutôt ceux des choses qu’il consacre en présentant ses droits comme droits de l’homme : ils disent non pas “la souveraineté de l’homme”, mais “la souveraineté de la propriété”31. Ils nient d’une manière générale ce qui fait que l’homme est homme, son indépendance à l’égard de toute détermination reçue, sa pleine liberté non bornée par quelque particularité ou finitude. Et c’est ce qui rend contradictoire de tels droits, qui présentent comme liberté le contraire de la liberté : “En fait – écrit Marx dans La Question Juive – la liberté de l’homme égoïste et la reconnaissance de cette liberté, c’est plutôt la reconnaissance du mouvement effrené des éléments spirituels et matériels qui constituent le contenu de sa vie. C’est pourquoi l’homme ne fut pas libéré de la religion : il obtint la liberté des cultes. Il ne fut pas libéré de la propriété ; il obtint la liberté de la propriété. Il ne fut pas libéré de l’égoïsme du métier, il obtint la liberté du 
métier“32. Fausse liberté d’un simple choix au sein d’une détermination absolument fixée, qui, comme telle, soumet l’homme à sa puissance.
 
Revenant dans La Sainte Famille sur ce thème capital de La Question Juive, Marx rappelle : “On a montré que la reconnaissance des droits de l’homme par l’Etat moderne n’a qu’une signification : la reconnaissance de l’esclavage par l’Etat antique. En effet, si la base naturelle de l’Etat antique est l’esclavage, celle de l’Etat moderne est la société bourgeoise, l’homme de la société bourgeoise, c’est-à-dire l’homme indépendant, rattaché aux autres hommes par le seul lien de l’intérêt privé et de l’aveugle nécessité naturelle, l’esclave du travail pour le gain, l’esclave de son propre besoin égoïste et du besoin égoïste d’autrui”33. Les Droits de l’homme ne se contredisent pas en s’articulant dans les droits de l’homme et du citoyen, mais le sens de leur profonde unité, qui est d’être les droits du bourgeois, suscite la contradiction absolue entre de tels droits de l’homme et l’homme. Là où il y a les droits de l’homme, il n’y a pas l’homme. L’erreur de Bruno Bauer et consorts est “d’avoir confondu l’Etat avec l’humanité, les droits de l’homme 
avec l’homme, l’émancipation politique avec l’émancipation humaine”34.
 
L’affirmation réelle de l’homme ne peut s’accomplir qu’en dehors de l’élément du droit, c’est-à-dire de l’Etat politique. Les premiers textes, dits “humanistes”, de Marx décrivent l’émancipation non simplement politique, idéale – car elle fixe réellement, c’est-à-dire socialement, ce qu’elle nie politiquement – , mais réellement humaine, car sociale, de l’homme, comme l’actualisation, en et par l’individu réel, de son “être générique” : “C’est seulement lorsque l’homme individuel, réel, aura recouvré en lui-même le citoyen abstrait et qu’il sera devenu, lui, homme individuel, un être générique dans sa vie empirique, dans son travail individuel, dans ses rapports individuels ; lorsque l’homme aura reconnu et organisé ses “forces propres” comme forces sociales et ne retranchera donc plus de lui la force sociale sous l’aspect de la force politique ; c’est alors seulement que l’émancipation humaine sera accomplie”35. Cette actualisation, par l’individu, 
de son genre, c’est-à-dire de l’humanité comme totalité des existences, des activités et des pouvoirs, signifie la négation de l’appropriation individualiste des choses à travers un agir par là même fini et partiel. Le genre se prend à la fois en extension et en compréhension : comme être générique, je m’ouvre à tous les hommes en menant en mon individualité une existence complète, totale. – Mais ce n’est encore là qu’une prescription abstraite de l’humanité à la société bourgeoise.
 
Dans la célèbre Contribution à la critique de la philosophie du droit de Hegel, Marx rapporte une telle négation, libératrice, de toute existence particulière, privée, à sa condition absolue de réalisation. Elle n’est réelle que comme l’assomption positive active de l’être-nié passif de toute particularité de l’existence, de tout droit de l’homme, c’est-à-dire de l’existence, en sa réalité même, absolument abstraite, ou de l’existence effective de l’homme comme pur homme, homme vide, dépouillé de tout. La négation des droits de l’homme, qui conditionne la position de l’homme, est déjà là, comme anticipation réelle d’elle-même, dans l’être négatif du 
prolétaire : “quand le prolétariat annonce la dissolution de l’ordre présent du monde, il ne fait qu’énoncer le secret de sa propre existence, car il est lui-même la dissolution effective de cet ordre du monde. Quand le prolétariat exige la négation de la propriété privée, il ne fait qu’ériger en principe de la société ce que la société a érigé en principe pour lui ; ce qui, sans même qu’il intervienne, est déjà incarné en lui comme résultat négatif de la société”36 – Mais, alors, la négation, par Marx, des Droits de l’homme, c’est-à-dire de la réalité inhumaine de l’homme, s’enracine en sa fondation ultime pour autant que le philosophe la voit s’objectiver dans l’auto-négation prolétarienne de cette réalité. Le communisme nie les Droits de l’homme en ce sens qu’il est – pour reprendre les termes de L’Idéologie Allemande – “le mouvement réel qui abolit l’état actuel”37. La négation communiste des “Droits de l’homme” accomplit ici son sens absolu comme unité de la négation pensée (la critique du philosophe) et de la négation réelle (la critique du prolétariat) de ces Droits, unité dont L’Idéologie Allemande élabore la signification concrète à travers sa théorie de l’origine, du sens et du destin des idéologies, dont les “Droits de l’homme” 
sont l’exemple moderne majeur.
 
En expliquant “matériellement” la formation historique des idées dominantes, L’Idéologie Allemande disqualifie toute interprétation volontariste de la naissance des “Droits de l’homme”, qui se présentent cependant comme la volonté qui pose le vouloir étatique. – Alors que Marx avait jusqu’alors essentiellement décrit le droit et l’Etat comme effets de la division sociale, il souligne maintenant l’efficace sociale de tels effets – le vouloir étatique qui se réfléchit comme pleinement “libre” en disant son fondement dans les “Droits de l’homme”, “libère” la vie sociale des individus produisant nécessairement leur existence matérielle – , mais c’est pour souligner la production sociale nécessaire d’un tel vouloir : “Ce n’est pas l’Etat qui existe de par une volonté souveraine, c’est l’Etat issu du mode d’existence matérielle des individus qui prend aussi la forme d’une volonté souveraine”38. En résolvant ainsi ce que les “Droits de l’homme” exaltent en leur contenu comme le principe même de leur existence, à savoir le libre vouloir de l’individu, dans la nécessité matérielle de l’histoire sociale, Marx attaque à sa racine même l’idéologie majeure de la bourgeoisie. Pour lui, la chose est, désormais, entendue.
 
 
C’est pourquoi l’Idéologie Allemande clôt le procès marxien des “Droits de l’homme”. – D’une part, la sentence prononcée dans les textes antérieurs est confirmée dans l’abandon de la “phraséologie philosophique” où s’exprimaient d’abord ses attendus : Marx renvoie précisément aux “Annales franco-allemandes, où étaient déjà démasquées à suffisance les illusions sur l’Etat et les Droits de l’homme”39. Mais, d’autre part, réinterprétée dans le sens du matérialisme historique comme théorie réaliste-scientifique des idéologies, la condamnation des “Droits de l’homme” est radicalisée comme condamnation portée contre eux par l’histoire même dont ils procèdent : l’affirmation bourgeoise des Droits de l’homme révèle sa nécessité comme nécessité de la contradiction réelle qui constitue sa raison d’être, et donc de disparaître. Les “Droits de l’homme”, auto-justification idéologique de l’affirmation de soi politique de l’homme du droit qu’est le bourgeois, se renient en étant niés dans le destin développant la contradiction de la société bourgeoise, contradiction qui s’achève en tous sens dans et par la praxis prolétarienne.
 
L’idéologie humaniste ne peut pas ne pas se renier – hypocritement puis ouvertement – puisque les intérêts 
pour soi universels, proprement politiques, qu’elle doit fixer idéalement, sont eux-mêmes seulement l’objectivation des intérêts communs aux seuls individus satisfaits de la société bourgeoise. Et elle ne peut pas, en cette signification réelle qui est la sienne, ne pas être niée dans l’auto-négation de cette société, car ce qui rend nécessaire une telle objectivation, c’est la séparation de plus en plus accusée, d’avec ces intérêts communs, qui, alors, la conditionnent de plus en plus comme leur Autre et donc la nient, des intérêts privés des individus s’affirmant de plus en plus pour eux-mêmes dans l’absolutisation de la division du travail ou de la propriété privée.
 
La réalisation “scientifique” du contenu de l’écrit programmatique de 1845-1846 précisera – explicitement, d’ailleurs, de manière occasionnelle – ce statut négatif définitif des Droits de l’homme, en les évoquant et dans leur origine socio-économique et dans leur destin historico-politique.
 
Ainsi, les “Esquisses” de 1857-1858 et le premier livre du Capital présentent les “droits” fondamentaux, les fondements du “droit” proprement dit : la liberté et l’égalité, comme le reflet normatif des conditions proprement économiques de l’échange des marchandises qui, sous la domination de la réalisation contradictoire du rapport universel des produits particuliers du travail (valeur d’échange) 
dans la particularité de l’argent, détermine la production moderne bourgeoise. L’échange économique, qui, en sa forme, égalise les individus, n’est possible que si ce qui le rend nécessaire comme échange – la variété du contenu échangé – est limité dans son acquisition par la reconnaissance, de la part de chaque échangiste, de la liberté singulière de chacun : “Si donc la forme économique, l’échange, pose en tous sens l’égalité des sujets, de même le contenu, le matériau, individuel aussi bien que chosiste, qui pousse à l’échange, pose la liberté. Egalité et liberté ne sont donc pas seulement respectées dans l’échange qui repose sur des valeurs d’échange, mais l’échange de valeurs d’échange est la base productrice, réelle, de toute égalité et liberté”40.
 
Mais la contradiction renfermée dans l’échange marchand se développe en même temps que la production qui se fait déterminer par lui et qui oppose de plus en plus les échangistes fondamentaux : le travailleur réduit à sa valeur d’usage et le capitaliste qui l’a dépossédé de ses conditions objectives de production – les valeurs d’échange – , de telle sorte que “égalité et liberté... se révèlent 
comme inégalité et despotisme“41. Les “Droits de l’homme” nient idéalement cette contradiction que la production marchande fait se réaliser dans la circulation. Abstraitement prise, “la sphère de la circulation ou de l’échange des marchandises, dans les limites de laquelle se déploient l’achat et la vente de la force de travail, est en fait, on l’a vu, un vrai Eden des droits innés de l’homme. Ce qui seul règne ici, c’est liberté, égalité, propriété...”42. Le secret de cette sphère, où il est ainsi fait grand bruit des “Droits de l’homme”, se révèle lorsqu’elle est saisie comme “le phénomène d’un procès qui se déroule derrière elle”43 et qui est son fondement même, à savoir “le lieu caché de la production”44, où s’avère la signification réelle de ce que les “Droits de l’homme” camouflent avec une efficacité d’ailleurs décroissante : la violence absolue de la circulation originelle qui lance la production bourgeoise, comme échange inégal et contraint, en soi scandaleux, de la valeur d’échange possédée par le capitaliste et de la seule chose qui reste au 
salarié, à savoir la valeur d’usage qui, comme force de travail, crée cependant la valeur d’échange. Le capitalisme ne révèle bien que ce qu’il est en violant ses Droits de l’homme, comme il le fait, par exemple, dans la “profanation la plus impudente “du droit sacré de la propriété” et les voies de fait les plus brutales contre les personnes”45.
 
Mais en développant de plus en plus la contradiction interne qui la nie, la société bourgeoise arme de plus en plus la négation prolétarienne d’elle-même. – Au “pompeux catalogue des droits inaliénables de l’homme”, les travailleurs opposent, comme première condition efficace de la réalisation en eux de l’homme qu’eux seuls sont en toute son abstraction, “la modeste Charta Magna d’une journée de travail légalement limitée”, qui rende le fait de l’échange conforme à son droit prétendu, en “faisant enfin clairement voir quand finit le temps que le travail leur vend et quand commence le temps qui lui appartient”46. – La bourgeoisie voit bien son ennemie dans l’association par laquelle les travailleurs font valoir leur droit le plus concret en déclarant “toute coalition des travailleurs comme un attentat à la liberté et à la 
déclaration des Droits de l’homme”47
 
Comme historien du développement de ce combat, par exemple dans ses études sur La lutte des classes en France, Le 18 Brumaire de Louis Bonaparte et La guerre civile en France, Marx illustre aussi bien la négation par laquelle, pour conserver sa puissance socio-économique, la bourgeoisie fait finalement s’autonomiser par rapport à elle son Etat, que celle par laquelle, pour commencer, elle rabaisse le fondement qu’elle a donné à cet Etat : les “éternels droits de l’homme”, c’est-à-dire : les “prétendus droits de l’homme”, à de simples armes partisanes. La constitution de 1848 anéantit réellement la liberté qu’elle affirme nominalement, en chaque article d’elle-même48, et les événements qui suivent confirment bien que l’illustre devise où se résument les “Droits de l’homme” : “Liberté, égalité, fraternité” veut masquer en fait la devise non équivoque : “Infanterie, cavalerie, artillerie”49
 
Bref, toute l’oeuvre ultérieure de Marx – et nous n’avons pas évoqué ses nombreux articles de journaliste – développe dans le langage d’une analyse qui se veut scientifique le sens de la condamnation sans appel 
que L’Idéologie Allemande, recueillant en elle, pour la dernière fois comme thématique fondamentale, toute la discussion marxienne antérieure des “Droits de l’homme”, prononçait contre ceux-ci en proclamant “l’opposition entre le communisme et le droit, aussi bien politique et privé que sous la forme la plus générale des droits de l’homme”50.
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